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 LETTRE OUVERTE 
 A l’attention de  
 Madame Brigitte Klinkert 

 Présidente du Conseil départemental  
 du Haut-Rhin 

 
 
 Colmar le 1

er
 juillet 2019 

 
  
 
Objet : Relance - revalorisation de la contribution patronale au financement de l'acquisition des titres-
restaurant. 
 
 
Madame la Présidente, 
 
 
En date du 7 juin 2019, vous avez été destinataire d’une lettre ouverte concernant la revalorisation de 
la contribution patronale au financement de l’acquisition des titres-restaurant. 
 
La section CFDT du Conseil départemental attend avec impatience votre prise de position quant à 
sa demande. 
 
La section CFDT du Conseil départemental est consciente que votre disponibilité est extrêmement 
limitée notamment suite à l’adoption en première lecture du projet de loi relatif aux compétences de la 
Collectivité Européenne d’Alsace par l’Assemblée nationale le 26 juin dernier, à la construction de 
cette nouvelle collectivité et à l’arrivée du Tour de France dans le Haut-Rhin. 
 
Vous vous êtes engagée dans une politique sociale pour chaque agent de la collectivité, vous avez 
reconnue leurs savoir-faire et leurs compétences et vous avez œuvré à l’amélioration du pouvoir 
d’achat par l’augmentation de la valeur faciale des tickets restaurant. 
 
La section CFDT du Conseil départemental réitère sa demande et souhaiterait que vous puissiez 
aller encore plus loin en revalorisant la contribution patronale au financement de l’acquisition 
des titres-restaurant. 
 
Actuellement, cette contribution est à hauteur de 50% de la valeur nominale du titre, c’est-à-dire de 
4,50€ par ticket restaurant. La CFDT souhaiterait une contribution du Conseil départemental à 
hauteur de 60%, c’est–à-dire de 5,40€ sur chaque titre. 
 
L’augmentation de la participation de notre Collectivité dans le financement du ticket restaurant  
permettrait un gain annuel  – pour chaque agent bénéficiaire -  de 183,6€. 
 
Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions de croire, Madame la Présidente, en l’assurance de 
nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 Pour la section CFDT du Conseil départemental 
 Sébastien Hammes 
 

  

 

https://www.vie-publique.fr/th/glossaire/projet-loi.html

